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Objectifs :  

1) Assurer une qualité élevée de formation de personnes référentes auprès des personnes 
atteintes de surdicécité, afin de permettre à la personne sourdaveugle de disposer des moyens 
en aides techniques et humaines  nécessaires à une vie plus autonome et plus participative. 

2) Elaborer et accompagner un projet individuel personnalisé de prise en charge de la personne 
atteinte et de son environnement.   

3) Savoir mobiliser les compétences et créer une synergie entre les ressources, afin d’introduire 
les pratiques innovantes  nécessaires à la prise en compte des besoins des personnes 
sourdaveugles pour améliorer leur autonomie et leur qualité de vie.  

 
Public concerné  :    
Tout professionnel  souhaitant développer ses compétences auprès des personnes atteintes de surdi-
cécité. Autorisation du directeur de l’enseignement. 
 
Durée de la formation : de novembre 2017 à juin 2018. 
Une année. Enseignement théorique : 80 heures. Enseignement pratique : 70 heures de stage, dont 
45 heures au CRESAM. Organisation en 6 séminaires mensuels,  les mercredi, jeudi et vendredi.  

 
Programme  :  
Module 1 : Reconnaître et évaluer la surdicécité. Module 2  : Mettre en œuvre un projet de vie et un 
accompagnement personnalisés : technologies de rééducation et réadaptation dans la surdicécité, 
aides à la communication et à la mobilité, adaptation de l’environnement, ressources médico-sociales  
et éducatives, environnement social et législatif. Module 3  : Savoir mobiliser les compétences : 
sociologie du changement et des innovations, sociologie du handicap. 
 
Contrôle des connaissances  : assiduité, examen écrit et soutenance d’un mémoire,  
En formation continue, cette formation donne lieu à une attestation de DPC. 
 
Inscription  : jusqu’au 20 octobre 2017 
    Nombre de places limitées à 30 étudiants  
    Formation initiale : contacter la Scolarité de Médecine  
    Formation continue individuelle ou conventionnée : contacter le Service Formation Continue  
     

Renseignements administratifs et inscriptions  
Faculté de Médecine de Rennes 1, avenue du Pr Léon Bernard. 35 000 Rennes  
Scolarité 02 23 23 62 98, Isabelle Lefeuvre isabelle.lefeuvre@univ-rennes1.fr;  
Service formation continue médecine, 02 23 23 39 52, Anne FELLOUS, anne.fellous@univ-rennes1.fr 
Unité de Soins pour Personnes Sourdes et Malentendantes. CHRU de Rennes. 2 avenue le Guilloux 
35033 Rennes Cedex. Tél 02 99 28 37 30; fax 02 99 28 37 29. Dr Ridoux, isabelle.ridoux@chu-
rennes.fr;  

En collaboration avec:  
CRESAM   
association  Phare d’Ouest, 
ANPSA. 


